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1 Ces textes consacrent le principe de la séparation des pouvoirs. Autrement dit, c’est le juge administratif qui est en principe compétent pour statuer sur une action en 

réparation pour les fautes commises par les élus et agents de l’Administration.   

2 Régime particulier de protection des élus locaux : CGCT, art. L. 2123-34.  

3 Cass. Crim. 4 sept. 2012, n° 11-84.974 

4 Voir aussi Cass. Crim. 8 avril 2014, n° 12-83.214. 
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